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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

 

MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 
 

A – Dispositions générales 
 
 
A1 - Procédure 
 

Le présent marché est un marché de maîtrise d’œuvre. Il est régi par les dispositions du Code de la commande publique 
entré en vigueur le 1er avril 2019 et fait l’objet d’une procédure adaptée sous forme ouverte en application des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code précité. 
 
Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de août 2025, ce mois 
est appelé " Mois Mo - Etudes". 

 
 
A2 - Objet du marché public 
 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au 
dossier par l’acheteur est également une information suffisante Toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le ou les 
lots concernés par le présent acte d’engagement.) 
 

Marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’un escalier de secours et la mise en sécurité incendie de l'École nationale 
des Finances publiques – Établissement de Clermont-Ferrand, situé 1 rue Ledru – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1. 
 
Les effectifs accueillis par l’école ont vocation à augmenter. Afin de ne pas dépasser les seuils d’effectif maximal permis 
par les dispositions constructives du bâtiment, il est impératif d’obtenir la garantie d’un dispositif d’évacuation efficace, par 
une organisation et/ou une modification des dispositions constructives avant l’arrivée des nouveaux occupants. 
 
L’opération porte sur  la  réhabilitation d’un ouvrage existant, tels que définis à l’article L.1111-2 du Code de la commande 
publique. 

 
 
A3 - Maître de l’ouvrage 
 
 Ministère de l'Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique 
 Direction générale des Finances publiques (DGFiP) 
 École nationale des Finances publiques (ENFiP) 
 10 rue du Centre  
 93464 Noisy-le-Grand Cedex 
 
 
A4 - Lieu d’exécution de l’opération 
 
 École nationale des Finances publiques (ENFiP) 
 Etablissement de Clermont-Ferrand 
 1 rue Ledru 
 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
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A5 - Cet acte d'engagement correspond : 
 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 

 

 
2.  à l’offre de base ; 

 
 à la variante suivante :  

 
 
 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 
 
A6 - Durée d’exécution du marché public 
 
 
Le marché a une durée de 30 mois. Ce délai court à compter de la notification du marché au Maitre d’œuvre et prend fin à la 
réception de l’ensemble des missions passées au titre du présent marché, garantie de parfaite achèvement échue. 
 
 
La durée d’exécution du marché public est de 30 mois à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification du marché public ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

  la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de notification. 
 
Le marché public est reconductible :   Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
Si oui, préciser : 

 Nombre des reconductions : reconductible deux fois 

 Durée des reconductions : chaque reconduction a une durée d’un an 
 
 
A7 – Délais d’établissement des dossiers d’études 
 
Le point de départ du délai, pour le premier élément normalisé de mission, est fixé à partir de la date de notification du marché.  
 
Pour les éléments de mission suivants, les délais courent à compter de la date de notification de la décision expresse du 
représentant du pouvoir adjudicateur de réceptionner l'élément de mission précédent.  
 
Ces délais sont indiqués dans le cadre de réponse qui devient une annexe à part entière de l’acte d’engagement du titulaire. 
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B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 Programme de l’opération ...................................................................................……....... 

 Acte d’engagement et son annexe 1 (DPGF) ......................................................…....... 

 CCAP et ses annexes...........................................................………….....………………… 

 CCAG – MOE du 30 mars 2021……………………………………………………………… 
 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
Je soussigné, 

Mandataire 
     Nom et prénom :  

 
 

         Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :   
         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                
     N°  au répertoire des métiers d'inscription  ou  au registre du commerce 
 et des sociétés : 

  

     

engage, en tant que mandataire l’ensemble des membres du groupement dont la composition est décrite ci-après, à 
exécuter les prestations demandées aux prix indiqués au présent acte d’engagement selon les modalités précisées ci-
après. 
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Nous soussignés, 

Cotraitant 2 
     Nom et prénom :  

 
 

     Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
   
     Domicilié à :  

 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :  
     Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :   
         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                
     N°  au répertoire des métiers d'inscription  ou  au registre du commerce 
 et des sociétés : 

  

     
 

Cotraitant 3 
     Nom et prénom :  

 
 

     Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
   
     Domicilié à :  

 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :  
     Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :   
         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                
     N°  au répertoire des métiers d'inscription  ou  au registre du commerce 
 et des sociétés : 
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Cotraitant 4 

     Nom et prénom :  
 

 

     Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  
   
     Domicilié à :  

 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :  
     Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  
   
     Au capital de :   
     Ayant son siège 
à : 

 
 
 

 

     Tel. :  Fax :   
     Courriel :   
         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                
     N°  au répertoire des métiers d'inscription  ou  au registre du commerce 
 et des sociétés : 

  

     
 
 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes1 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ……………………………….…………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ……………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : ……….……………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……..………………………………………….. 

OU 

 

 aux prix indiqués ci-dessous ou dans l’annexe financière jointe au présent document. 
 

  

 

 Conformément à la réglementation en vigueur, être informés, en cas d’inexactitude des documents et 
renseignements ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5, D. 8222-7 ou D. 8222-8 du 
code du travail, le présent marché sera résilié à nos torts exclusifs. 

 

                                                      
1  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 
concurrence. 
4
  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 
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C - Prix 
 
 
C1 - Prix de base 
 
 
Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois "Mo" fixé page 1 du présent acte 
d'engagement résultant de l’appréciation de la complexité de l’opération, du coût prévisionnel des travaux et de l’étendue de la 
mission de maîtrise d’œuvre telle que définie à l’article 5 du CCAP. 
 
La partie de l'enveloppe financière affectée aux travaux (Co), arrêtée par le maître d'ouvrage est de : 

-  750 000 euros HT, soit  900 000 euros TTC 
 
 
 
C2 – Forfait provisoire de rémunération 
 
 
Le forfait provisoire de rémunération (Fp) est fixé à la somme  de ……………………………….. euros HT,  
soit ……………………………………euros après application de la TVA. 
 
Le taux de rémunération est de …….. % 
 
Les éléments suivants de la mission sont rémunérés ainsi :  
 
 

Montant hors TVA Taux de la TVA Montant TTC 

APS/APD    

PROJET    

AMT    

VISA/Synthèse    

DET    

AOR     

Total mission de base    

DIAG    

OPC    

SSI    

SIGNALETIQUE    

Total missions complémentaires    

TOTAL (mission de base + missions 
complémentaires) 
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C3 – Forfait définitif de rémunération 
 
 
A l'issue des études d'avant-projet, le forfait définitif de rémunération (Fd) est fixé dans l'avenant qui arrête le coût prévisionnel 
des travaux (C) dans les conditions visées à l'article 5.3 du CCAP.   
 
En tout état de cause, le maître de l’ouvrage se réserve le droit de résilier le marché dans les cas prévus à l’article 19 du CCAP.  
 
 
 
C4 – Variante exigée par le maître d’ouvrage 
 
 
La mission de base du maître d’œuvre comprend l’examen de la conformité au projet des études d’exécution et de synthèse 
réalisées par les opérateurs économiques chargés des travaux, et leur VISA (cf. article 2 du CCAP). 
 
En variante, la maîtrise d’œuvre devra réaliser les études d’exécution et de synthèse. 
 
 
 
C5 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 
Je renonce au bénéfice de l'avance :      Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
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D – Modalités de règlement  
 
 
Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant porter le montant au crédit du 
compte ci-après : 
 
 
D1 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
D2 – En cas de groupement de personnes avec compte unique, à compléter par le mandataire 
 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
D3 – En cas de groupement de personnes ayant opté pour le versement sur des comptes 
séparés, à compléter par les membres du groupement 
 
 
Mandataire 

 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
 
Cotraitant 2 

 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
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Cotraitant 3 

 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
Cotraitant 4 

 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
  Numéro de compte : 
 
 
 
 
E – Sous-traitance 
 
 
Il est rappelé que la sous-traitance totale des prestations est interdite.  
 
L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. Les modalités d’acceptation et de paiement du sous-traitant sont précisées dans le CCAP. 
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F - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire 
dûment habilité ou chaque membre du groupement 
 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du dépôt de l’offre 
et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre du groupement et le sous-
traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 
 
F1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou article R. 2342-
12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter vis-à-vis 

de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 
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 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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G - Identification et signature de l’acheteur 
 
 
G1 - Désignation de l’acheteur 
 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante.) 
 

Ministère de l'Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique 
Direction générale des Finances publiques (DGFiP) 
École nationale des Finances publiques (ENFiP) 
10 rue du Centre 
93464 Noisy-le-Grand Cedex 

 
 
G2 - Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 

Monsieur Tossim Assih 
Directeur du Pôle Pilotage et Ressources 
École nationale des Finances publiques (ENFiP) 
10 rue du Centre 
93464 Noisy-le-Grand Cedex 

 
 
G3 - Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande 
publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 

Monsieur Tossim Assih 
Directeur du Pôle Pilotage et Ressources 
École nationale des Finances publiques (ENFiP) 
10 rue du Centre 
93464 Noisy-le-Grand Cedex 

 
 
G4 - Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 
 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 

Monsieur le Contrôleur budgétaire et comptable ministériel 
Département comptable ministériel 
Bâtiment Necker 
120 rue de Bercy 
75572 Paris Cedex 12 
01 53 18 20 15 
dcm947000depense@dgfip.finances.gouv.fr 

 
 
G5 - Imputations budgétaires et comptables 
 
 

Imputations budgétaires et comptables 
Engagement juridique  
Centre financier 0723-CFIB-DENF 
Centre de coût FIPENI0063 
Domaine fonctionnel 0723-11 
Activité 072300010123 
Compte PCE 2312110000 
Groupe marchandise 36.02.02 
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G6 - Bâtiment 
 
 

Bâtiment 
Chorus RE-FX  
FIEC  

 
 
 
 
 
Pour l’État et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 
 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
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ANNEXE 1 
 

Répartition des honoraires entre cotraitants  
Pages à remplir par le maître d'œuvre dans le cas de groupements 

d’entreprises ayant demandé le versement de la rémunération à comptes 

séparés 
 

 
ELEMENTS DE 

MISSION 

 

 

% 

REPARTITION DU FORFAIT DE CHAQUE ELEMENT DE MISSION – Montants en € HT 

1ercontractant 

(mandataire) 

2ème contractant 

 

3ème contractant 
 

4ème contractant 
 

TOTAL 

€ HT 

APS /APD       

PROJET       

AMT        

VISA/SYNTH       

DET       

AOR       

Total mission 

de base (€ HT) 

      

  
 

Total mission 

de base (€ TTC) 
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ELEMENTS DE 

MISSION 

 

 

% 

REPARTITION DU FORFAIT DE CHAQUE ELEMENT DE MISSION – Montants en € HT 

1ercontractant 

(mandataire) 

2ème contractant 

 

3ème contractant 
 

4ème contractant 
 

TOTAL 

€ HT 

DIAG       

SSI       

SIGNALETIQUE       

OPC       

Total missions 

complémentaires 

      

Total mission de 
base + missions 
complémentaires 

      

       

 
 

Total mission de 
base + missions 
complémentaires 
(€ TTC) 
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ANNEXE 2 
 

Moyens prévisionnels que le prestataire prévoit de consacrer à la mission 
Exprimés en nombre d’hommes.jours et décomposé par élément de mission 

1 homme.jour = 1 journée de travail (8 heures) pour 1 personne 
 

 
ELEMENTS DE 

MISSION 

 

 

% 

Moyens prévisionnels que le prestataire prévoit de consacrer à la mission 

1ercontractant 

(mandataire) 

2ème contractant 

 

3ème contractant 
 

4ème contractant 
 

TOTAL 

(H.J) 

APS /APD       

PROJET       

AMT        

VISA/SYNTH       

DET       

AOR       

Total mission 

de base (H.J)) 

      

  
 

Total mission 

de base (H.J) 
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ELEMENTS DE 

MISSION 

 

 

% 

Moyens prévisionnels que le prestataire prévoit de consacrer à la mission 

1ercontractant 

(mandataire) 

2ème contractant 

 

3ème contractant 
 

4ème contractant 
 

TOTAL 

(H.J) 

DIAG       

SSI       

SIGNALETIQUE       

OPC       

Total missions 

complémentaires 

      

Total mission de 
base + missions 
complémentaires 

      

       

 
 

Total mission de 
base + missions 
complémentaires 
(H.J) 
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ANNEXE 3 

Délais de remise des éléments de mission : 

Les délais devront être compatibles avec le calendrier de l’opération tout en restant réalistes. 

Les délais indiqués ne prennent pas en compte les délais de validation du maître d’ouvrage. Ils s’étendent depuis la notification 
de la réception (avec ou sans réserve) de l’élément de mission « n-1 » jusqu’à la livraison par le maître d’œuvre de la première 
version complète de l’élément « n ». 

Les délais doivent rester réalistes : des délais qui pourraient apparaitre contraints pour un tiers normalement diligent, sont 
dûment justifiés. 

Il est précisé que la durée des travaux est demandée à titre purement indicatif et ne sera pas prise en compte dans l’évaluation 
de ce sous-critère. 

Missions Délais 

DIAGNOSTIC  …… jours calendaires à compter de la date notification du marché. 

APS/APD ….… jours calendaires à compter de la date de notification de validation du DIAG. 

PRO …....  jours calendaires à compter de la date de notification de validation de l’AVP. 

DCE …....  jours calendaires à compter de la date de notification de validation de l’AVP 

Durée totale des études ……... jours calendaires, soit ………….. semaines 

Remise de l'analyse des offres des 
entreprises et des variantes proposées 

…….  jours calendaires à compter de la date de transmission des offres par le MOA. 

Remise de l'analyse des réponses des 
entreprises aux demandes de 
précisions lors de l'appel d'offres. 

……  jours calendaires à compter de la date de transmission des réponses des 
entreprises par le MOA. 

Durée des travaux, de l’OS de 
démarrage à la réception (facultatif)  

……… semaines 

DET 
 …… jours calendaires pour transmettre les décomptes mensuels au MOA suivant 
la réception des documents. 

OPR 
…… jours calendaires à compter de la date de réception, par le MOE, de l’avis de 
l’entrepreneur titulaire du lot désigné au CCAP des marchés de travaux ou de la 
date contractuelle d’achèvement des travaux, pour procéder aux OPR. 

Proposition de réception 
…… jours calendaires à compter de la date des OPR pour proposer la réception au 
MOA. 

DOE 
…… jours calendaires à compter de la date retenue pour les OPR pour remettre le 
DOE au MOA. 

 


